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 Les Rendez-Vous de Maurs

J’ai souhaité qu’apparaisse dans ce bulletin 
municipal les photos de celles et ceux qui au 
quotidien assurent les missions de services publics  
au plus près de vous. Les domaines sont très 
variés : scolaire, culturel, administratif, technique, 
environnemental, social, ... En période estivale 
avec la gestion de la piscine, du camping et de 

l’animation, c’est plus de 30 agents qui sont à pied d’œuvre pour assurer 
le bon fonctionnement et la coordination des services.
Tout ce travail est suivi en permanence par le Directeur Général des 
Services. Je profite de cet édito pour accueillir celui qui désormais assure 
cette mission, M. Gilles GAUBERT qui vient de prendre ses fonctions ce 
1er Juin.

Les agents sont largement mis à contribution de par l’entretien général 
des espaces publics mais également du fait des nombreuses sollicitations 
de nos associations qui proposent de multiples animations. Cela 
nécessite l'exploitation de fiches techniques pour la mise à disposition 
d’équipements, de locaux et de buvettes. Au quel s'ajoute le traitement 
administratif pour les arrêtés de circulation et les autorisations diverses.
C’est une richesse de notre cité que de pouvoir profiter de cette diversité 
associative qui porte des domaines aussi variés que la culture, le sport, 
l’histoire, le patrimoine et tout ce qui fait le lien social, ... Et nous ne 
remercierons jamais assez celles et ceux qui se dépensent sans compter 
bénévolement pour que notre ville soit belle, attractive et vivante.
Les services sont aussi mobilisés pour compléter ce panel d’animations 
grâce au programme municipal que vous découvrez au fil des semaines.

Je tiens également à remercier, féliciter et souhaiter toute la réussite à 
celles et ceux qui ont choisi de s’installer à Maurs. Je pense en particulier 
aux commerçants et artisans qui ont lancé leur activité dans la ville : ils 
sont nombreux, plusieurs dizaines ces dernières années. Certains ont 
bénéficié d’aides financières qui peuvent être obtenues auprès de la 
Communauté de Communes et de la Région.
Je rappelle également à tous que vous pouvez bénéficier de différentes  
aides à l’habitat : prime façade et Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH), programme Habiter Mieux.
N’hésitez pas à venir vous renseigner en Mairie ou auprès de la 
Communauté de Communes, à la Maison des Services (place du 11 
Novembre).

Je termine en lançant un appel au respect de la propreté de la ville, du 
mobilier urbain, du fleurissement. Ils sont malheuresement bien souvent 
mis à mal par de trop nombreuses incivilités : arrachage de fleurs, 
destruction de bancs, déjections canines, etc.
Tout individu identifié sera poursuivi et sanctionné. Il s’agit là de coût 
financier pour le contribuable et de l’image qui n’est pas celle que nous 
souhaitons donner de notre ville.

Bon été chez nous, chez vous,
Christian ROUZIÈRES

L’édito
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 Visite de Plaintel : 
Les Bretons toujours les bienvenus à Maurs
Le Jeudi 2 Mai 2019, une délégation de Plaintel (Côtes d’Armor) a été accueillie à Maurs la Jolie 
à l’occasion de la Foire aux Chevaux de Printemps. Elle était conduite par Joseph LE VÉE, Maire de 
Plaintel, accompagné de 3 de ses adjoints dont Pierre GALLAIS, également Président de la Foire 
Chevaline plaintelaise. Thibaut GUIGNARD, 1er Vice-Président du Conseil départemental des Côtes 
d’Armor et conseiller départemental du Canton de Plaintel, avait lui aussi fait le déplacement.

Une journée bien remplie pour nos amis bretons. Le matin, ils étaient présents sur le Foirail du Vert.
La soirée était consacrée aux réceptions officielles. La délégation a été reçue en Mairie de Maurs où 
Monsieur le Maire a remis la Médaille de la Ville à Pierre GALLAIS et à Thibaut GUIGNARD.

Remise de la Médaille de la Ville à Pierre Gallais Remise de la Médaille de la Ville à Thibaut Guignard

Remise des trophées par les élus locaux

La délégation de Plaintel avec les élus cantaliens 

JUILLET 2019 / N° 844

A
ct

ua
lit

és



 Commémorations : 
8 Mai 1945 et 12 Mai 1944
Le Mercredi 8 Mai dernier, Monsieur le Maire de Maurs et le Conseil Municipal ont rendu hommage aux 
victimes de la Seconde Guerre Mondiale et de la rafle du 12 Mai 1944 avec le passage par Maurs de 
la tristement célèbre Division Das Reich. Les différentes cérémonies se sont déroulées en présence 
de Mme la Conseillère départementale Dominique Baudrey, des élus des communes du Canton et des 
Anciens Combattants avec leurs porte-drapeaux.

Le Camping et la piscine à l'heure d'été

Le Camping municipal *** Le Vert de Maurs a ouvert ses portes le 2 Mai dernier.  Sa fermeture annuelle a 
permis de réhabiliter l’espace et de préparer cette nouvelle saison touristique.
C’est au tour du site internet campinglevert-maurs.fr de se refaire une beauté. La nouvelle version sera 
accessible pour le mois de Juillet. En attendant, l’actuel site où vous pouvez retrouver toutes les infos liées 
au Camping municipal Le Vert est toujours accessible.

La piscine municipale chauffée ouvrira quant à elle à partir du 1er Juillet et sera accessible 7j/7 (sauf le 
Jeudi matin) de 10h à 13h et de 15h à 20h. Elle fermera le 31 Août prochain.
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2 questions à Gilles Gaubert, 
Directeur Général des Services

Gilles GAUBERT, vous êtes le nouveau Directeur Général des Services (DGS) de la Ville 
de Maurs depuis le 1er Juin, qu’est-ce qui vous a incité à candidater pour ce poste ?

Je suis dans la Fonction Publique Territoriale depuis 1990 et j’ai exercé sur des postes de direction dans 6 
collectivités dont la ville de Maurs de Novembre 2005 à Octobre 2007.
J’étais depuis 2 ans en poste en Haute-Garonne et j’avoue que j’avais un peu le mal du pays étant 
aveyronnais depuis 1964. Je souhaitais également me rapprocher de ma maman qui est en EHPAD à 
Capdenac.

Aussi lorsque j’ai été informé de l’offre de poste, de nombreux souvenirs ont refait surface : Maurs la 
Jolie, la "Petite Nice" du Cantal, une ville dynamique, une population accueillante, une ambiance des plus 
conviviale, son marché, une vie associative et un programme d’animations intense, un service public de 
qualité, …

Je n’ai pas hésité longtemps à postuler !

Maire de Maurs
Christian ROUZIÈRES
maire@ville-maurs.fr

Direction des Services
Gilles GAUBERT

secretaire@ville-maurs.fr

Médiathèque Municipale
Valérie GÉRAUD

bibliotheque@ville-maurs.fr

État-Civil / Secrétariat / CCAS
Brigitte IMBERT

administration@ville-maurs.fr

Relations Publiques / Animations
Rémi RICARD

communication@ville-maurs.fr

Resp. Services Techniques
Jean-François DELCLAUX

servicetechnique@ville-maurs.fr

et 12 agents titulaires

DES SERVICES MUNIC IPAUX

Ressources Humaines / Finances
Claudine CAMBOU

finances@ville-maurs.fr

Finances / Services des Eaux
Magali SÉRIEYS

eau@ville-maurs.fr

Accueil / Secrétariat
Aurélie MALROUX

mairie@ville-maurs.fr

École
Mélanie CHARMES
ecole@ville-maurs.fr

et 5 agents titulaires

Mairie de Maurs
04 71 49 00 32
www.ville-maurs.fr

@Ville_MaursMis à jour le 01/06/2019

 Présentation 
des Services Muncipaux
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Maire de Maurs
Christian ROUZIÈRES
maire@ville-maurs.fr

Direction des Services
Gilles GAUBERT

secretaire@ville-maurs.fr

Médiathèque Municipale
Valérie GÉRAUD

bibliotheque@ville-maurs.fr

État-Civil / Secrétariat / CCAS
Brigitte IMBERT

administration@ville-maurs.fr

Relations Publiques / Animations
Rémi RICARD

communication@ville-maurs.fr

Resp. Services Techniques
Jean-François DELCLAUX

servicetechnique@ville-maurs.fr

et 12 agents titulaires

DES SERVICES MUNIC IPAUX

Ressources Humaines / Finances
Claudine CAMBOU

finances@ville-maurs.fr

Finances / Services des Eaux
Magali SÉRIEYS

eau@ville-maurs.fr

Accueil / Secrétariat
Aurélie MALROUX

mairie@ville-maurs.fr

École
Mélanie CHARMES
ecole@ville-maurs.fr

et 5 agents titulaires

Mairie de Maurs
04 71 49 00 32
www.ville-maurs.fr

@Ville_MaursMis à jour le 01/06/2019

Comment voyez-vous votre rôle de Directeur Général des 
Services ?

En premier, je suis là pour diriger et faire fonctionner les services de la ville 
avec toujours une projection transversale en lien avec une bonne gestion 
des finances. Collaborateur de Monsieur le Maire, je suis là pour l’assister, 
l’informer, lui et les élus et surtout pour mettre en musique l’exécution des 
décisions du conseil municipal.

Au vu de mes 29 ans de fonction publique territoriale et malgré les 
changements de mentalités de la société, je reste attaché à la défense 
d’un service public de qualité. Pour cela et par rapport à mes convictions, je 
souhaite que moi-même et l’ensemble des agents de la ville, nous formions 
une Équipe au service des Maursois et des citoyens. Le travail étant une 
grande partie de notre vie, j’essaye qu’il se fasse en tenant compte du côté 
humain, social et du bien-être des agents tout en respectant certaines 
règles.

Je souhaite pouvoir participer et contribuer au développement de la Ville 
de Maurs grâce à une bonne gestion, à l’enthousiasme et à la dynamique 
de l’Équipe des agents municipaux.  

Agents des services administratifs et culturels

Agents de l'École primaire Denis Forestier

Agents des services techniques
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Malgré le contexte mondial et national, les dotations de l’Etat qui n’augmentent pas et la volonté du Conseil 
Municipal de ne pas augmenter les taux d’imposition, les budgets 2019 sont légèrement à la hausse.

Grâce à une rigueur de gestion du fonctionnement, l’effort d’équipement d’investissement est en 
augmentation afin de maintenir l’objectif visant toujours à l’amélioration du cadre de vie des Maursois.

Les chiffres 2019

 Budget 2019

Budget général :
4 537 066 € 

Budget de l’eau : 
1 463 431  € 

Budget lotissements :
576 470 € 

Section 
d'investissement : 
913 503 €

Section 
d'investissement : 
321 210  €

Section de 
fonctionnement : 

549 928 €

Section de 
fonctionnement : 

255 260 €

Section  
d'investissement : 
1 750 408 €

Section de 
fonctionnement : 

2 786 658 €

➜ INVESTISSEMENT
L’effort d’équipement s’élève à 558 € par 
habitant soit 1,9 fois plus que la moyenne 
des villes de taille comparable. Effort d’équipement 

par habitant : 558 €

Effort d’équipement 
moyenne des villes 
de taille comparable : 
295.50 €

➜ IMPOTS
Le produit des impositions directes s’établit 
à 314 € par habitant contre 469 € pour 
la moyenne des communes de taille 
comparable.

Produit des 
impositions directes 

par habitant :
314 €

Produit des 
impositions directes 
par habitant :
 des villes de taille 
comparable : 469 €
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Voirie : 554 000 € TTC 
• �Eclairage public (secteur place de l’Europe et 

secteur de la Martinelle),
• �Programme annuel plus important de 

rénovation de voirie,
• Rénovations rue du 8 Mai et rue Figeagaise,
• Travaux d'aménagements paysagers,
• Revêtement des routes departementales en Ville.

Urbanisme et rénovation  : 74 000 € TTC  
• �Début du projet de revitalisation du Centre-Bourg,

• Démolition des immeubles insalubres.

Bâtiments 
et Équipements publics : 513 000 € TTC

• �Achat de matériel signalétique (camping et divers),
• �Finalisation de la réhabilitation de l’Hôtel de Ville,
• Travaux de sécurisation et énergétique à l'École,
• Travaux d'aménagement du cimetière,
• �Travaux sur bâtiments communaux,
• �Travaux dans l'Abbatiale.

Budget de l'Eau (Travaux) : 783 000 € TTC

• Travaux de réhabilitation du réseaux : 
Martinelle, Europe, ... 
• Renforcement de la ressource en eau ; château 
d’eau, station de traitement, puits de "Passe-Vite",
• Achat de matériel

Réalisations à venir

Afin de mener à bien ses projets, la commune de Maurs 
dispose de fonds de concours et autres subventions 

de la part de partenaires financiers (Etat, Région, 
Département, Agence de l’eau Adour-Garonne, …). 
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 Animations 
du Printemps 2019

Près de 60 exposants, de très nombreux curieux, des animations, le soleil, ... Tous étaient au rendez-
vous traditionnel maursois !

330 petits et grands joueurs sont venus à l'Espace Pierre Cabrespine pour découvrir de nombreux 
jeux mis à disposition gratuitement lors de cette journée.

Une centaine de personnes est venue voir la toute première sortie de résidence du nouveau spectacle 
de M. Pif, en partenariat avec l'association La P'tite Châtaigne.

Cette année, 3 manifestations ont animé Maurs la Jolie à l’occasion de l’arrivée du 
Printemps : 34ème Foire Agricole, 8ème Fête du Jeu, sortie de résidence pour M. Pif et son 
spectacle IN style. Des animations qui ont vu bon nombre de participants, notamment 
sur la Foire Agricole et la Fête du Jeu qui ont vu leurs records d’affluence être battus !

Retour en images sur ces 3 événements maursois.

FOIRE AGRICOLE : RECORD D'AFFLUENCE CHEZ LES EXPOSANTS ET CHEZ LES VISITEURS

FÊTE DU JEU : UN ÉVÉNEMENT EN PASSE DE DEVENIR INCONTOURNABLE

M. PIF ''IN STYLE'' : UNE PREMIÈRE PROMETTEUSE À MAURS
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"Marie-Chantal a tué le Cochon" Xavier RenardCie Colegram Cie Amare

L'été est enfin arrivé, et les animations municipales avec lui ! Les Rendez-Vous de Maurs vous 
proposent cette année une programmation riche, variée et tout public du 6 Juillet au 18 Août.

Gratuits, les spectacles et concerts iront du one-woman show à la chanson française
en passant par le théâtre de rue !

Et toujours dans des espaces emblématiques de Maurs :
Jardins du Truel, Domaine du Fau et Place des Cloîtres.

À noter :
• �Samedi 6 Juillet - Jardins du Truel 

à partir de 19h30 
Pique-Nique musical AvecLa Ganelette maursoise 
Pensez à porter votre panier pique-nique.

• �Samedi 13 Juillet - Domaine du Fau 
à partir de 19h 
Plein Feu sur le Fau - 11ème édition 
Repas possible sur place avec le Marché de Pays 
des producteurs locaux, feu d’artifice musical vers 
23h et soirée dancefloor avec DJ Babar et sa Scala.  
Buvette sur place par le Comité des Fêtes de Maurs.

• �Jeudi 18 Juillet - Place des Cloîtres - à 21h 
Florence Feydel, ''Marie-Chantal a tué le Cochon'' 
- One woman show 
Faire l’andouille ne lui suffit pas, il lui faut désormais 
la bête entière. C’est donc au cri du cochon et à 
l’échine de porc que Marie-Chantal va mesurer son 
talent. Mais qui remportera le combat ?

• �Jeudi 25 Juillet - Place des Cloîtres - à 21h 
Cie Colegram, ''Un pour tous, Moi d'abord - Théâtre 
de rue 
Voici enfin la véritable histoire des Trois 
mousquetaires du point de vue historique. Non, 
littéraire. Ou l’inverse…

• �Jeudi 1er Août - Place des Cloîtres - à 21h 
Cinéma en plein-air 
Le choix du film sera arrêté en Juillet.

• �Mardi 6 Août - Domaine du Fau 
à partir de 18h30 
Vide-Grenier et Marché de Pays 
Repas possible sur place avec les producteurs locaux. 
Buvette sur place par l’association Tous Artzimut. 
Soirée dancefloor avec DJ Babar et sa Scala.

• �Jeudi 8 Août - Place des Cloîtres - à 21h 
Xavier Renard et ses musiciens - Concert 
Xavier Renard présente un spectacle de chansons 
françaises poétiques et originales à caractère 
humaniste et invitant au voyage.

• �Dimanche 18 Août - Place des Cloîtres - à 19h 
Cie Amare, "Quizàs" - Préalables du Festival de 
Théâtre de Rue d'Aurillac 
Quizàs, c’est deux femmes jouant à jouer les 
jeux de l’amour, avec pour outils des interviews, 
des références sociologiques, des expériences 
personnelles détournées, et une bonne note d’humour.

Retrouvez l’actualité de toutes les animations 
de l’été maursois sur la page Facebook

Les Rendez-Vous de Maurs.
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 Médiathèque Municipale 
Un lieu également d'exposition 

En Janvier dernier, la Médiathèque a participé pour la première fois à La Nuit de la Lecture en 
proposant une soirée lecture en pyjama. À cette occasion, la Médiathèque a eu les honneurs du JT 
de France 3 Auvergne et du 13h de France 2. La soirée a accueilli petits et grands en petit nombre 
mais tous très curieux de cette nouvelle animation. Rendez-vous est pris pour l’édition 2020 !

Au Printemps, l’exposition de dessins et aquarelles de Robert PUECH a vu plus de 220 visiteurs. Ils 
ont pu ainsi découvrir ou redécouvrir la passion de ce Maursois.

La Médiathèque a vu également un atelier "mail-art" avec l’association Peuple et Culture Cantal en 
Mai. 12 participants ont échangé autour de l’art postal et ont créé leur propre œuvre.
Une nouvelle exposition a lieu jusqu’au 30 Juin avec la présentation de la collection de papillon du 
Docteur JUILLARD. Elle dévoile au public les moyens de défense de ces insectes.

Prochainement au cours de Juillet et d’Août, Josiane GRATACAP exposera une collection de 
photographies. Elle mettra en avant les heurtoirs de Maurs.
En Octobre, les élèves du Lycée Saint-Joseph présenteront leur série de portraits photos des 
commerçants Maursois.
Enfin du 3 Décembre au 28 Janvier, la Médiathèque finira 2019 (et commencera 2020) avec une 
exposition de l’illustratrice jeunesse Emilie VAST, prêtée par la Médiathèque départementale.

Renseignements : Valérie Géraud, bibliothécaire
Médiathèque Municipale

Espace Cabrespine
Route de Bagnac 15600 Maurs

04 71 46 71 22
bibliotheque@ville-maurs.fr

Horaires Médiathèque 2019

Mercredi 
10h-13h/14h-18h Jeudi 10h-13h

Vendredi  14h-18h Samedi 10h-13h

Toute l’année, la Médiathèque Municipale propose de nombreuses animations et 
expositions en lien avec les associations locales et des particuliers. 

Soirée pyjama, La Nuit de la Lecture, Janvier 2019

Atelier "Mail-art", Mai 2019

Exposition Robert Puech, Mars 2019

Exposition Docteur Juillard, Juin 2019
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Didier TEULLET

Rue des Catalans
15600 MAURS

Tél. : 04 71 49 78 94



Le mandat du Conseil Municipal Jeunes (CMJ) touche à sa fin en cette année 2019. 
Élus en 2017, les conseillers jeunes de Maurs ont réalisé de nombreuses actions 

durant ces 3 ans. Petite rétrospective avant le clap de fin !

Les conseillers jeunes se réunissent une fois par mois pour mettre en place des projets. Nombreux 
ont vu le jour et se sont articulés autour de 3 axes :
•	 Loisirs pour les jeunes : sortie au Centre Aquatique d’Aurillac, initiation à la spéléologie, sortie 

bowling et laser-game, sortie cinéma à Decazeville ;
•	 Partenariats avec les animations municipales : Fête du Jeu, Du Son au Moulin ;
•	 Hommage aux soldats de la Ière Guerre Mondiale.

En cette fin de mandat, le CMJ travaille sur 2 projets : une marche gourmande et un projet citoyen. 
La Marche gourmande, à destination des écoliers et collégiens de Maurs, aura pour objectif de 
découvrir les producteurs locaux. Ces derniers échangeront avec les jeunes pour leur expliquer le 
fonctionnement d’une exploitation agricole. La Marche se déroulera sur les chemins de Maurs le 
Lundi 8 Juillet.

Fin 2019, un projet ‘’Maurs, Ville Propre’’ se 
prépare. Une demi-journée d’écocitoyenneté 
de ramassage des déchets est prévue. Les 
conseillers jeunes ont pour projet de réaliser 
des panneaux de prévention pour avoir les bons 
gestes concernant le recyclage des déchets. 
Le CMJ souhaite également procéder à un 
relookage des poubelles afin d’attirer l’œil et ainsi 
augmenter leur utilisation.

 Conseil Municipal Jeunes
Un mandat constructif

TAP 2018/2019 : des intervenants au top !

Réalisation d'une fresque murale

Chasse au trésor, Fête du Jeu 2019

Cette année scolaire, ce ne sont pas moins de 13 intervenants extérieurs qui ont participé aux Temps 
d’Activités Périscolaires de l’Ecole primaire publique Denis Forestier. Ils ont initié les jeunes écoliers à 
différents domaines allant du sport à la découverte culturelle en passant par les activités manuelles.

Les agents municipaux ont eux aussi participé 
grandement aux TAP 2018/2019 avec notamment 
la réalisation d’une fresque murale dans la cour. 
Les partenariats avec la Médiathèque Municipale, 
l’EHPAD Roger Jalenques et l’École de Musique 
intercommunale ont également été renouvelés.

Découverte de la faune sauvage
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TERRASSEMENT
ASSAINISSEMENT
ENROCHEMENT

AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR

Latapie - 15600 MAURS

06 77 72 93 58
pierreb15@live.fr



  Travaux

Rue du 8 Mai 
Les travaux de voirie rue du 8 Mai ont pris fin en Juin. Après 2 mois de travaux, cette voie de circulation 
a été mise aux normes du PAVEP (Plan d'action d'Accessibilité de la Voirie et des Espaces Publics). 
Les emplacements de stationnement ont été repensés. Un nouvel espace piétonnier a également vu 
le jour suite aux récents aménagements.

Habitat
L’extension du lotissement Le Conte est en cours d’aménagement. 8 nouveaux lots seront ainsi 
disponibles d’une surface constructible allant de 370 à 600 m². Cette extension se trouvera le long 
de la rue des Iris, du côté de la rue Figeagaise (voir plan ci-dessous). 
D'ores et déjà, il est possible de pré-réserver un lot. Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à 
contacter la Mairie.

Du côté de la rue du Bac, la construction des 4 pavillons par Cantal Habitat (ex-Logisens) se 
poursuit. 2 des 4 pavillons commencent à sortir de terre. Les deux autres arriveront prochainement. 
La livraison des 16 logements (du T2 au T3) est prévue au minimum pour l’été 2020.

Déchets Verts
Le service de ramassage des déchets verts avait été instauré moyennant une cotisation annuelle de 
30 € qui incluait la fourniture de sacs biodégradables. Cet abonnement perçu par l'ex-communauté 
de communes du Pays de Maurs était reversé à la commune et permettait de réduire les coûts de 
ce service communal, alors que la collecte des déchets est une compétence communautaire.

À ce jour, les sacs biodégradables ne sont plus distribués par la nouvelle intercommunalité et il n'existe 
plus de cotisation. Pour permettre à la commune de Maurs d'assurer la continuité de ce service 
très apprécié, nous rappelons que ces déchets verts sont à mettre dans des sacs biodégradables 
achetés dans le commerce ou dans des contenants ne dépassant pas 50 L (sans gravats ou terre).
Les branchages doivent être rassemblés en fagot et ceinturés par de la corde ou ficelle (et non 
du métal). Il est aussi demandé aux usagers de sortir leurs déchets au plus tôt la veille pour le 
lendemain, évitant ainsi qu'ils soient gorgés d'eau et alourdis.

Travaux rue du Bac, Juin 2019
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Fleurissement 
Un aménagement paysager est en cours d’installation sur la Place de l’Europe (côté Hôtel-
Restaurant Le Plaisance). A terme, des massifs de fleurs seront implantés dans cette espace. Quant 
au fleurissement de la ville, il a été réalisé par les agents techniques municipaux au cours du mois de 
Juin : suspensions,  pots géants, massifs, …
Un arrosage régulier est pratiqué afin de maintenir cet aménagement floral. Les Services Techniques  
procèdent à celui-ci deux fois par semaine, et jusqu’à trois fois par semaine en temps de canicule, 
toujours avec de l'eau de source. La commune prône un usage régulé de la consommation d’eau 
dans la lignée de sa démarche écologique.

Loisirs sportifs
Suite à l’incendie des toilettes du terrain de pétanque, un nouvel équipement est en cours 
d’installation. Des WC secs seront disponibles prochainement pour les amateurs de pétanque.
Du côté du Domaine du Fau, les agents municipaux installent le parcours santé. 10 espaces sportifs 
seront à retrouver autour du plan d’eau et seront opérationnels pour la période des vacances d’été.
La prochaine étape sera la mise en place du parcours VTT autour du complexe sportif Pierre Fabre.

Piscine Municipale
La piscine chauffée en extérieur s’est refait une beauté avant les vacances d’été. Les Services 
Techniques se sont chargés de reprendre le carrelage autour des deux bassins. Ils ont aussi procédé 
à des réparations sur la machinerie de la piscine. Les espaces verts ont aussi eu droit à une coupe 
courte d’été. Rendez-vous au 1er Juillet pour l'ouverture (voir pages Actualités).

Installation de WC secs, terrain de Pétanque Parcours santé, étang du Fau
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Classe découverte de l'Ecole Publique

Du 11 au 15 Mars 2019, les élèves de l’École 
Élémentaire Denis Forestier sont partis en classe 
découverte au Grau d'Agde (Hérault). Le thème 
de celle-ci était sur le "Milieu marin". Les jeunes 
maursois ont ainsi fait de la pêche à pied ; visité 
l'aquarium, un mas ostréicole, et la criée du Grau 
d'Agde. Ils ont également effectué une étude sur 
les dunes et les poissons.

Revitalisation du Centre-Bourg

Mercredi 12 Juin, une réunion s'est tenue en 
Mairie dans le cadre de la revitalisation du 
Centre-Bourg. Elle a permis d'appréhender les 
différentes actions envisagées, la gouvernance 
applicable, les questions de planning ainsi que les 
éventuelles études ou actions complémentaires 
qui pourraient être nécessaires.
Des actions prioritaires ont ainsi été dégagées, 
et, d'ores et déjà des études d'aménagement ont 
été lancées

Déviation les Jeudis du Marché
En concertation avec les services routiers du 
Conseil départemental et de la Gendarmerie du 
Cantal, la commune de Maurs a installé depuis 
le 23 Mai une nouvelle déviation au Sud du Tour 
du Ville à l’occasion du Marché du Jeudi matin. 
Le sens de circulation est à retrouver sur ville-
maurs.fr/nouvelle-deviation-dans-le-cadre-du-
marche-de-maurs.

Eco-Musée du Truel
L’ensemble de moulins à manège, de pressoirs à 
vis et leviers datant du début du XIXème siècle est 
à découvrir à Lou Truel. L’écomusée est ouvert 
au public du 4 Juillet au 29 Août 2019, tous les 
Jeudis de 9h30 à 13h30.

Journée du Patrimoine

Les Journées Européennes du Patrimoine 2019 
se dérouleront les 21 et 22 Septembre prochain.
La commune de Maurs proposera lors de cet 
événement la visite de la Mairie le matin du 
Samedi 21. Les Samedi et Dimanche après-midi, 
ce sera l'éco-musée du Truel qui sera ouvert.
Des visites de l'Abbatiale Saint-Césaire devraient 
elles aussi être au programme de ces journées.
Ces découvertes seront accompagnées par des 
bénévoles et seront gratuites.
Plus d’infos prochainement sur ville-maurs.fr et 
sur les réseaux sociaux de la commune.

Brèves
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Naissances 
• 08 Janvier 2019 : Milo Henry Julien ROQUES DALMON

• 15 Mars 2019 : Gabriel José DE SOUSA DA COSTA ANTUNES PEREIRA
• 19 Mars 2019 :  Charly Léon Claude MONTIL

Décès 
• 04 Octobre 2018 : Maria ALRAN veuve FIGEAC, 96 ans (rectification BMI n°83)

• 09 Décembre 2018 : Jean-Christophe FAURE, 56 ans
• 17 Décembre 2018 : Noélie LAISSALE, 89 ans
• 19 Décembre 2018 : Firmin MAYNARD, 89 ans
• 27 Décembre 2018 : Huguette VAISSIERE, 74 ans
• 31 Décembre 2018 : Micheline BRACCHI épouse BAYET, 89 ans

• 07 Janvier 2019 : Jeanne MIQUEL, 94 ans
• 25 Janvier 2019 : Urbain ANGELERGUES, 82 ans
• 31 Janvier 2019 : Victor MERLE, 85 ans

• 11 Février 2019 : Marie Louise LAURISSERGUES veuve KIPROWSKI, 82 ans
• 12 Février 2019 : Anne Marie CHAUVOT veuve CLOT, 103 ans

• 02 Mars 2019 : Raymonde CALMON veuve CANET, 86 ans
• 06 Mars 2019 : Lucien RODRIGUEZ, 91 ans
• 26 Mars 2019 : Roger SOUQUIERES, 59 ans
• 27 Mars 2019 : Camille PICARROUGNE, 86 ans

• 01 Avril 2019 : Joseph BLANQUI, 89 ans
• 19 Avril 2019 : Elie RIBENNE, 71 ans
• 25 Avril 2019 : Michel RAVANEL, 63 ans
• 30 Avril 2019 : Géraud VIEILLEFOND, 81 ans

• 10 Mai 2019 : Rémy CALHAC, 85 ans
• 18 Mai 2019 : Jeanine CHASSAGNE veuve THEIL, 79 ans
• 27 Mai 2019 : Jeanne SOUQ, 93 ans

• 05 Juin 2019 : René MIQUEL, 82 ans
• 09 Juin 2019 : Léo LOUDIÈRES veuve RAVANEL, 87 ans

PACS
• Depuis 1er Novembre 2017, les Mairies sont compétentes pour enregistrer les PACS (Pacte Civil de 
Solidarité). La Mairie de Maurs a pacsé 11 couples depuis cette date.

État Civil 
du 2 Décembre 2018 au 27 Mai 2019
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Accueil de réfugiés
L’association Aurore a accompagné l’accueil de 5 familles syriennes sur la commune de Maurs. Le 
CCAS et de nombreux bénévoles sont venus aider cette association dans sa mission d’intégration. 
Des ateliers d’apprentissage de langue française ont notamment été mis en place.

Une réunion bilan en présence de Mme Lagneau, directrice de la DDCSPP (Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations), a eu lieu Vendredi 14 Juin. Après cette 
réunion officielle, un moment convivial a été partagé avec la dégustation de pâtisseries locales et 
orientales. Un échange de culture réussi !

 Les écrans en questions

Brèves

Comme annoncé dans le Mairie Info d’Avril dernier, une conférence-débat a été organisée par le 
CCAS de Maurs en partenariat avec le CIDFF (Centre d’Information sur le Droit des Femmes et des 
Familles) du Cantal. Elle avait pour thème "Être parents au XXIème siècle : quand les écrans s’invitent 
dans la famille". Elle était conduite par Mme Vanessa LALO, psychologue-clinicienne spécialiste sur 
ce sujet, accompagnée par le responsable départemental des Promeneurs du Net.
Cette soirée a connu un réel succès. Cette coopération entre le CCAS et le CIDFF sera certainement 
renouvelée afin de répondre à la mission de prévention de ces deux organismes.

Rendez-vous  le 8 Septembre aux futurs vacanciers pour un séjour au Cap d’ Agde afin de profiter 
du Club Belambra "Les Lauriers Roses".

20 JUILLET 2019 / N° 84

C
en

tr
e 

C
om

m
un

al
 d

’A
ct

io
n 

S
oc

ia
le



Décidée à participer activement au développement économique de son territoire la Communauté 
de Communes de la Châtaigneraie Cantalienne a mis en place une aide financière visant à maintenir 
et à renforcer le tissu commercial existant à l’échelle de ses 50 communes. Elle s’inscrit dans 
une stratégie de renforcement de l’attractivité générale du territoire et du maintien d’une offre 
commerciale de proximité, diversifiée et dynamique, répondant aux besoins des habitants.

La Communauté de Communes a signé une convention avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes qui 
lui permet d’accorder des aides économiques. L’aide versée par la Communauté de Communes 
permet également de faire levier pour obtenir l’aide régionale.
La Communauté de Commune accompagne déjà trois premiers projets à Maurs : La Halte Paysanne, 
le salon de coiffure Karine et l’institut de beauté Pause Douceur, d’autres le seront bientôt sur tout 
le territoire.

Cette aide permet de soutenir la création ou le développement d'entreprises du commerce et de 
l'artisanat avec point de vente, sur tout le territoire de la Châtaigneraie.

 Aide financière  
aux commerces de proximité

Renseignements : 

www.chataigneraie15.fr
rubrique "Économie et Tourisme"

Contact :

Marie-Gaëlle CAZES
mg.cazes@chataigneraie15.fr

CC de la Châtaigneraie Cantalienne - 15220 ST-MAMET-LA SALVETAT - 04 71 49 33 30

Quant à Pauline JOULIA, propriétaire de 
l’institut de beauté, elle bénéficie d’une aide 
communautaire supérieure à 1 000,00 € pour 
l'acquisition de matériel neuf, de mobilier, de 
matériel informatique, de l’électroménager, et 
pour la réalisation d'une enseigne et de supports 
de communication.

Karine SEYROLLE, propriétaire du salon 
de coiffure, se voit attribuer une aide 
communautaire de plus de 1 000, 00 € 
pour financer l'acquisition de matériel neuf, 
de mobilier, de matériel informatique, de 
l’électroménager ainsi que la réalisation de 
travaux d'aménagement de son salon. 
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Réglementation
de l’affichage public

Afin de communiquer, les associations locales mais également les communes voisines utilisent les 
différents axes de circulation pour installer banderoles et affiches. Afin de réguler et de réglementer 
ce flux de communication visuelle, Maurs et Saint-Étienne-de-Maurs ont décidé d’élaborer une 
réglementation commune. L’objectif de cette dernière est de concilier la liberté d’affichage avec la 
protection du cadre de vie, de l’environnement et des paysages.

Le règlement est actuellement en cours de réflexion par les élus et les services municipaux des deux 
collectivités territoriales. Les associations locales et les communes voisines seront informées de la 
mise en place de celui-ci. Il sera également consultable sur ville-maurs.fr.
Mais déjà, il est rappelé que certaines règles s’appliquent dès maintenant concernant l’affichage 
public. Toute pose d’affiches et/ou de banderoles doit faire l’objet d’une demande écrite (courrier ou 
mail) auprès de la Mairie concernée au minimum 15 jours avant la manifestation. Une réponse sera 
alors faite. Dans le cas où elle est positive, elle indiquera les lieux d’affichage autorisés.

À Maurs, des espaces dédiés ont été aménagés pour les banderoles avec l’installation de poteaux. 
Ceux-ci peuvent accueillir 2 banderoles l’une au dessus de l’autre. Ces espaces sont à retrouver 
Route de Decazeville (rond-point du Stade) et Route de Bagnac (côté totem d’entrée ZA Laborie). 
Les banderoles peuvent également être posées Place de la Grande Fontaine (côté Pompes Funèbres 
Bories et côté Terres de Fenêtre).
Il existe également différents lieux d’installation d’affiches sur la commune. Ils sont communiqués 
sur le courrier de réponse.

Concernant Saint-Étienne-de-Maurs, les lieux pour les banderoles et affiches sont en cours de 
définition. Ils seront listés dans le règlement à venir.

Il est formellement interdits tout afficahge sur :
•	 Les 3 panneaux dédiés à la déviation lors du Marché hebdomadaire (Garage Lavigne, avenue 

de Bagnac ; Pont sur la Rance, avenue du Stade ; entrée route de Bagnac) ;
•	 Le porche d'entrée du Domaine du Fau, avenue du Stade ;
•	 Les panneaux d’affichage communaux du Tour de Ville ;
•	 Les vitrines d’affichage municipal (en ville et au Domaine du Fau)

La commune de Maurs retirera tout affichage et banderoles n’ayant pas reçu d’autorisation 
préalables et ne respectant les règles indiquées ci-dessus, et procèdera à la destruction de ceux-ci.

Les communes de Maurs et Saint-Étienne-de-Maurs ont la chance de connaître un 
tissu associatif très important. Cela permet à ces 2 communes de connaître un fort 

taux de manifestations et autres événements tout au long de l’année. 

Espace dédié à l'installation de banderoles, rond-point du Stade
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2018/2019 une saison exceptionnelle !!

Une saison exceptionnelle qui marquera le 
club !! Depuis des années, nous attendions 
des moments inoubliables pour les joueurs et 
dirigeants comme nous les avons vécus cette 
saison.

Obtenir 3 titres la même saison un rêve devenu 
réalité, pour les  U18, en passant par les équipe 
séniors : l’équipe 3, en Élite pour l’équipe 
première et enfin remporter la coupe Barrès !!
L’équipe première termine première d’Élite et 
est donc championne d’Élite, elle retrouvera le 
niveau régional la saison prochaine. L’équipe 
réserve a connu une saison difficile et sera 
rétrogradée à la rentrée prochaine en première 
division. L’équipe 3 évoluera comme cette saison 
en deuxième division.

Sud Cantal a fait des envieux dans le Cantal et 
en fera la saison prochaine c’est sûr en Auvergne 
grâce à notre fidèle groupe de supporters "LES 
ULTRAS" toujours là pour mettre une excellente 
ambiance lors des rencontres.

L’École de Foot de Sud Cantal se structure

EDGAR MPOSA GONDA, entraîneur diplômé, 
rejoint SUD CANTAL en tant que coordinateur 
sportif de l’École de Foot. Il intègrera également 
le collège des Portes du Midi comme assistant 
d’éducation et encadrera la section foot de 
l’établissement.

Diplômé, c’est une recrue de qualité bien connue 
dans le Lot et le Cantal qui arrive au club. Que 
du bonus pour les apprentis joueurs et leurs 
éducateurs

   Sud Cantal Foot

Notre chorale  À Travers Chants se compose de 
26 choristes (venues des diverses communes 
alentour) sous la direction de notre chef de 
choeur, Michel DUPIN. Nous nous réunissons 

tous les Jeudis (hors vacances scolaires) à 18 
heures à la Grange de La Martinelle.

Nous recrutons toute personne aimant chanter. 
Notre répertoire est varié. Nous participons à 
des concerts (Leynhac, Saint Santin, Église de 
Maurs, Fête de la Musique …) avec l’École de 
Musique et l’Accordéon Club de la Châtaigneraie.

Si vous désirez nous rejoindre voici nos 
coordonnées :
•	 Margot Bourg 06 83 04 05 99
•	 Maria Cerles 06 89 59 65 18

À Travers Chants

Edgar entouré des co-presidents Sylvain Caumon et Alain Gramond

Équipe 3, vainqueure de la Coupe BarrèsÉquipe 1, championne Élite
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La Fête du Blé organisée par l'Association des 
Paysans d'Autrefois se déroulera comme chaque 
année au Moulin du Fau à Maurs, le Dimanche 21 
Juillet 2019.

À cette occasion se tiendra une bourse 
d'échanges de voitures, de tracteurs et de 
motos, un vide grenier, ainsi qu'une exposition 
de véhicules anciens.
À partir de 10h vous pourrez assister à la 
fabrication de pain au four à bois et de farine 
au moulin à eau, au battage à l'ancienne, à des 

jeux anciens, ainsi qu'à un défilé et d'une balade 
maursoise de vielles voitures.

À partir de 12h : un repas champêtre vous est 
proposé accompagné d'un concert du groupe 
Swan's boys.

À partir de 15h : Concours d'élégance de voitures 
anciennes

Renseignement et réservation au
04.71.49.06.85

 Les Paysans d'Autrefois

Association ouverte à tous ; l'Université Inter-
âges de Haute Auvergne propose un abonnement 
gratuit pour les scolaires et les moins de 25 ans,

Venez ! dans une ambiance conviviale et 
culturelle à la fois, continuer à vous informer, 
voire à vous former à travers des ateliers de 
langue (anglais, le lundi entre 17h30 et 19h30 
sur deux niveaux : débutants ou confirmés), 
des conférences  mensuelles, de septembre à 
mai, sur des sujets variés : -  compte rendus de 
voyages – Botanique – Histoire -  expression 
artistique – thèmes médicaux … Sans oublier la 
détente de l’atelier de « Sophrologie et relaxation 
» qui propose deux séances par mois le mercredi 
soir, de novembre à mai!
L’abonnement pour les conférences de 

septembre à mai est de 30€ sans augmentation 
depuis … 2005 ! Par ailleurs, il est possible 
de venir occasionnellement moyennant une 
participation de 5 €.

Pour tout renseignement, contacter Danielle 
TEISSÈDRE 04 71 48 33 57

Programme Septembre-Mai 2019-2020 :
•	 Mardi 17 Septembre : "La généalogie et vos 

ancêtres du Cantal" par Claude CHEYMOL
•	 Mardi 15 Octobre : "Les oiseaux en détresse" 

par Jean-Claude GENTIL 
•	 Mardi 19 Novembre : "Le Chant grégorien" 

par Frère François CASSINGENA
•	 Mardi 17 Décembre : "Stratégies sexuelles 

des … plantes" par Jean-Paul FAVRE
•	 Mardi 21 Janvier : un récit de voyage
•	 Mardi 25 Février : "Chants d’oiseaux : entre 

langage et communication" par Denis 
WAGENMANN

N’hésitez pas à venir et à nous faire 
connaitre autour de vous : tout ce qui est 

partagé est meilleur !

UIHA Antenne de Maurs
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Le comité FNACA du canton de Maurs se réunit.

À l'initiative du président Cyprien DALMON, une 
réunion du conseil d'administration a eu lieu en 
présence d'une trentaine d'adhérents anciens 
d'Algérie.
Après une année particulièrement éprouvée, 
suite au décès de deux camarades ; Roger 
BALDY, co-président et André LOUDIÈRES, 
vice-président,  tous deux très impliqués dans  le 
comité et qui ont donné beaucoup de leur temps 
au service de la FNACA ; le moment était venu 
de se retrouver pour faire le point.

Le président C. DALMON a ainsi ouvert la séance 
par une minute de silence et de recueillement 
pour nos camarades disparus avec une pensée 
pour leur famille.
Il a demandé à ce que le comité continue son 
parcours (réunions et activités) comme par le 
passé, jusqu'à l'assemblée générale où le bureau 
démissionnaire sera renouvelé.

Le comité compte à ce jour 184 adhérents dont 
55 veuves.
Ses activités sont nombreuses. Le repas 
annuel s'est déroulé le 16 Mars 2019 au Village 
Vacances La Châtaigneraie à Maurs et a réuni 
97 personnes.

Il a été distribué en 2018 22 colis aux malades 
hospitalisés, 11 colis aux malades au domicile 
où maison de retraite et 55 colis aux veuves 
adhérentes.

Le voyage d'un jour nous amènera cette année 
dans le Puy-de-Dôme avec la visite du musée 
L'Aventure Michelin à Clermont-Ferrand et 
une ballade dans la Chaine des Puys avec une 
montée par le Panoramique des Dômes.

La FNACA a participé à la cérémonie officielle 
du 19 Mars : 57ème anniversaire du cessez le feu 
en Algérie.en présence des portes drapeaux, de 
nombreux élus du canton, de sympathisants, 
jeunes enfants des écoles avec la présence de 
la Ganelette.

Des anciens combattants ont également 
participé aux commémortions dans leur 
commune respective.
À Saint-Antoine, il a été inauguré une plaque du 
19 Mars en présence du Maire de la commune.

Des anciens combattants étaient aussi présents 
aux cérémonies du 8 mai 1945 et 12 mai 1944 
ainsi que le 11 Novembre à Maurs.

FNACA du canton de Maurs

Au vu du succès de 2018, le COS organise la 2ème 
édition du Marché de Noël. Ce dernier se tiendra 
le Dimanche 8 Décembre 2019. 

De nombreux artisans et producteurs vont être 
sollicités pour y participer. Vous pouvez d'ores 
et déjà prendre des renseignements à maurs.
cos@gmail.com. Une partie des stands sera sous 
chapiteaux en fonction du produit proposé.

Vous êtes artisans, producteurs de mets locaux, 
confectionneurs de cadeaux, etc. Le COS sera 
heureux de vous accueillir.

Comité des Œuvres Sociales
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La Petite Boule Maursoise a ouvert sa saison  
Pétanque le samedi 30 Mars 2019 par 
l’Eliminatoire – secteur 4 -  Doublettes masculins  
qualificatif pour le Championnat du Cantal 
avec 186 joueurs  venant de 14 Sociétés. Nos  
champions  2018, Bernard LOUDIERE  et Grégory 
MARIN,  se sont qualifiés pour les Championnats 
territoriaux où ils ont perdu en ¼ de finale.
Durant le 1er trimestre 3 concours internes suivis 
d’un repas chaud se sont déroulés dans une 
bonne ambiance. Cela permet aux joueurs de 
retirer leur licence et de s’inscrire aux divers 
championnats et coupes. 
Les prochains concours internes sont 
programmés  les SAMEDI 28/9 – 19/10 – et 
23/11 à 14 H suivant le déroulement habituel.

Inscriptions en Coupe du Cantal : 2 équipes ; en 
Championnat des Clubs : 2 équipes.
Toutes nos félicitations vont à la Triplette 
Féminine : Maryline MURATET – Noémie MARIN 
et Elisabeth FERRIERES qui ont remporté 
à Murat le Championnat du Cantal et iront 
représenter le Département et la Société aux 
"FRANCE" les 20 et 21 Juillet à Saverdun (09).
En Doublette Féminine Maryline MURATET et 
Elisabeth FERRIERES, issues de la triplette 
féminine championne du Cantal 2019 ont failli 
faire le doublé en s’inclinant en finale contre 
Murat après un marathon de 8 parties.  Bravo 
aux joueuses.
Le  concours Triplette Mixte nocturne du Samedi 

20 Juillet est annulé.
Rendez-vous à nos prochains concours :
•	 Samedi 3/8 à Saint Etienne de Maurs (D),
•	 Mercredi 14/8 à Quézac (T),
•	 Jeudi 15/8 à Quézac (D),
•	 Samedi 24/8 à Maurs  T (A.B.C + 100%),
•	 Lundi 26/8 à Maurs  D (A.B.C. + 70%).

Pour les licences s’adresser à Mme FERRIERES.
L’ÉCOLE DE PETANQUE labellisée – avec un 
effectif en hausse – a fonctionné tous les 15 
jours, dirigée par Babeth FERRIERES (éducatrice 
2ème degré) secondée par Greg MARIN 
(éducateur 1er degré) ainsi que le CO/Président 
Marcel LAMOTTE.
Dimanche 5 Mai à Aurillac se déroulait l’épreuve 
"Tir de Précision". 6 jeunes ont participé. 
Gagnante du Cantal en Benjamine la licenciée 
maursoise Camille MARIN et perdant en finale 
le maursois  Naël  DUARTE en minime. Ils  ont eu 
l’honneur de défendre notre Ecole de Pétanque 
le 25 Mai dans le Puy de Dôme. En benjamine 
Camille MARIN perd en ½ finale.
Pour les Championnats JEUNES le 12/5 à Vic 
sur Cère , le Club a présenté :
2 Triplettes CADETS ; 1 Triplette MINIMES ; 1 
Triplette BENJAMINS ainsi que Noa MARIN –
CADET- associé aux joueurs de Vic s/Cère.
Une journée découverte "PÉTANQUE" se 
déroulera  aux vacances de Toussaint. 

Bonne fin de saison. 

Petite Boule Maursoise

26 JUILLET 2019 / N° 84

V
ie

 A
ss

oc
ia

tiv
e



L'Accordéon Club de la Châtaigneraie a eu un 
programme bien rempli sur ce début d'année 
2019.

Une trentaine de musiciens issus de l'École 
de Musique de la Châtaigneraie Cantalienne 
animent avec toujours autant d'enthousiasme 
les concerts ou soirées musicales proposées 
toute au long de l'année. Un partenariat avec les 
Chorales  À Travers Chants ou  Les Troubadours 
Bagnacois permet un échange musical et 
conviviale.

Toujours dirigé par Elisabeth RAYNAL, l'orchestre 
évolue et propose cette année un répertoire 
de musique en hommage à la Valse (reprise de 
Zazie, Barbara, Aznavour, Bourvil, Thème russe, 
Thème classique, ...).

Nombreux concerts à Quézac, Lacapelle-
Marival, Livignac, Flagnac, Bagnac, Maurs 
Cassaniouze, Calvine, ...

Les musiciens restent très respectueux de notre 
devise Amitié - Convivialité - Courage - Organisation 
- Respect - Dynamisme - Émotion - Optimisme - 
Noblesse.

Le centre de Maurs  des Restos du Cœur du 
Cantal, situé au 54 Tour de Ville, accueille  
chaque année de plus en plus de personnes 
dans le désarroi.

Grâce aux dons des particuliers, aux produits 
proches de la date de péremption donnés 
par des magasins et des producteurs,  aux 
différentes aides institutionnelles dont celle de 
l'Union Européenne, nous pouvons servir des 
denrées tout au long de l’année, tous les lundis 

durant la campagne d'hiver et deux lundis par 
mois le reste de l'année.

L'équipe dynamique de bénévoles, menée par 
Michel HALLEUR et Martine BARES, assure le 
fonctionnement de notre centre. Si vous avez 
envie de donner quelques heures de votre temps 
pour une bonne cause,  rejoignez nous et soyez 
les bienvenus.

Pour tout renseignement : 07 50 33 16 10

Accordéon Club

Les Resto du Cœur

L’amicale des Sapeurs-Pompiers de Maurs veux 
revenir au tradition avec le Dimanche 14 juillet, 
un bal populaire au Centre de Secours de Maurs 
(place du 11 novembre).

D’autres manifestations sont également au 
programme notamment la participation des 

pompiers actifs et anciens pour l’élaboration 
d’un char fleurie pour la fête de Maurs Le Samedi 
26 Octobre, un bal disco à la salle des fêtes de 
Maurs.
Le 7 et 8 Décembre 2019, au profit du téléthon,
avec le lavage de voiture le samedi et dimanche 
matin à la caserne
Une randonnée sera également programmée 
par les anciens pompiers de Maurs le samedi 
après-midi.

Sans oublier la fin de l’année avec le passage 
des calendriers auprès des habitants du canton 
de Maurs. Nous vous remercions d’avance de 
l’accueil que vous nous réservé.

Amicale des Sapeurs-Pompiers
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Le bilan sportif de l’exercice 2018-2019 est 
plutôt satisfaisant d’autant que le choix de 
participer aux compétitons organisées par 
la ligue Occitanie confrontait la plupart des 
équipes à la découverte d’un mode nouveau.

En Sénior, l’équipe fanion a fait son meilleur 
parcours depuis son accès en Honneur. Elle a 
terminé 7ème du classement Honneur Occitanie 
avec 6 victoires et deux matches nul à l’extérieurs 
pour 18 matches joués. Elle se maintient dans 
cette division ce qui était un des objectifs 
affichés.

Les féminines en rassemblement avec 
Decazeville n’ont pas trouvé une cohésion 
suffisante pour bien figurer. La découverte 
du rugby à X n’a pas non plus facilité l’osmose 
entre les deux clubs. Le seul point positif est le 
maintien d’une catégorie féminine au sein de 
l’association mais l’avenir sera compliqué tant 
que la ressource humaine nécessaire ne sera 
pas optimisée par une démarche plus élaborée.

Le pôle jeune a fonctionné en rassemblement 
avec Saint-Mamet. L’équipe « cadet » U16 a fait 
une première partie de saison honorable mais a 
rencontré plus de difficultés dans la 2ème partie 
de la saison l’adversité étant plus relevée. Les 
juniors U19 ont découvert le rugby à 10 dans 
la difficulté en raison d’un effectif trop limité. 

L’intérêt a été d’avoir une équipe dans chaque 
catégorie en tant qu’association support ce qui 
n’était pas arrivé depuis bien longtemps. L’avenir 
à court terme devrait confirmer cet état de fait 
grâce à une génération de U14 de qualité.

Enfin, l’École de Rugby, qui a vu ses U14 atteindre 
la finale du challenge Groupama, a réussi à 
stabiliser ses effectifs toujours en nombre 
insuffisant pour rassurer sur l’avenir. Toutefois, 
l’effort fait par l’association avec la mise en 
place d’un poste d’agent de développement 
qui a pour mission de reprendre pied dans les 
écoles et collège pour favoriser la découverte du 
rugby sous son angle ludique et convivial devrait 
porter ses fruits à moyen terme.

Le Stade Maursois Chataigneraie « se bouge » 
et progresse dans l’avancement de son projet 
associatif.

  Stade Maursois Chataigneraie
  Olympique et Culturel

Les U14 à Perpignan

Notre association fonctionne désormais depuis 
le mois de janvier avec 2 ateliers.

PEINTURE SUR PORCELAINE
L'atelier fonctionne toute l année:
•	 LUNDI de 9h30 à 12h
•	 VENDREDI de 9h 30 à 12h

ATELIER TRICOTS
L'atelier ne fonctionne pas les mois de Juillet 
et Août.
Venez nous rejoindre le Jeudi après-midi de 14 h 
à 17 h ,les 2ème et dernier Jeudi du mois.

Ces 2 ateliers ont lieu à "L'ESPACE SOCIO 
CULTUREL DU TRUEL", rue du Pauverel mis à 
notre disposition gracieusement par la Mairie.

Association Arts et Métiers
Pour toute information :

Martine LASSARAGNE 

Tél : 06 08 64 45 05

Claudette LACOMBE 

Tél : 07 81 44 44 37     

Monique BOUSSAROQUE 

Tél : 06 81 00 32 67
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L'association « L’é-Toiles du Peintre » a terminé 
sa saison 2018 – 2019 le lundi 03 juin dans 
l’atelier à la grange de la Martinelle mis à notre 
disposition gracieusement par la commune de 
Maurs que nous remercions.

Les 16 adhérents de l’association de la région 
de Maurs, mais aussi, de l'Aveyron et du Lot 
se sont retrouvés tous les lundis après-midi 
pour y exercer l’art de la peinture, grâce à leur 
professeur habituel, qualifié en art plastique, en 
la personne de Serge Jacquemart.

Cette saison a été consacré à la peinture à 
l’huile, à l’acrylique sous toutes ses formes, (au 
pinceau et au couteau) nous avons également 
abordé la technique du pastel sec, et découvert 
la technique de l’aquarelle. Le pastel est de loin la 
technique la plus plébiscitée par l’ensemble des 
adhérents. La saison prochaine nous devrions 
nous perfectionner dans ces deux dernières 
techniques, sans oublier la peinture à l’huile, ou 
aborder des nouvelles techniques.
Mme Anne Tanné a animé un stage de plusieurs 
séances avec comme thème - Regarder 
analyser une œuvre. Situer l'histoire de l'art.... 
- Comprendre sa composition technique - 
Expérimenter (croquis, mise en page).
Les différents courants picturaux proposés – 
Impressionnisme – Cubisme – Surréalisme - l'art 
abstrait....

En raison d’un calendrier chargé et d’une météo 
médiocre au mois de mai nous n’avons pas été 
en mesure de proposer un stage en extérieur 
pour peindre un paysage. Ce projet sera toujours 
d’actualité la saison prochaine et devrait voir le 
jour dans le courant du mois de septembre 2019. 
Il sera également proposé la visite d’un musée.

Quelques membres de L’é-Toiles du Peintre font 
également partie de l’association TousARTzimut 
et participent à la promotion de l’art. Nous 
avons le plaisir de vous annoncer que les 
membres de notre association vont accrocher 
quelques-unes de leurs œuvres aux cimaises du 
magasin d’exposition « l’épicerie » sur le tour de 
ville de Maurs au mois de septembre. Nous vous 
attendons nombreux.

L’assemblée générale a eu lieu le lundi 27 mai 
2019, en présence de Mme DELORT Déléguée à la 
Commission Culturelle de la Mairie. Les membres 
du bureau ont été reconduit dans leur fonction.

Nous tenons à remercier la municipalité de 
Maurs et également le Conseil Départemental 
pour leur soutien.

La saison prochaine débutera le lundi 16 
septembre 2019.

Nous souhaitons accueillir de nouveaux 
adhérents. Venez découvrir la technique de la 
peinture, et autres, sous toutes ses formes, en 
nous rendant une petite visite dans notre atelier 
le lundi après- midi. Nous serons heureux de vous 
y recevoir, et de vous proposer deux séances 
découvertes gratuites.

Rendez-vous également au Forum des 
associations courant septembre 2019.

Pour plus d’informations vous pouvez contacter :
•	 La Présidente, France au 06 87 86 26 59,
•	 Le Secrétaire, Pierrot au 06 87 17 73 68.

L'é-Toile du Peintre
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En Avril, un groupe d' adhérents a parcouru, sous 
un beau soleil, le « Plat Pays », cher à Jacques 
Brel, la Hollande fleurie et les belles villes de 
Bruges et de Bruxelles.
Prochain voyage de 2 jours, en Auvergne, les 
24 et 25 Septembre : le Lac Pavin et le Lac 
Chambon, les visites guidées  du Château de 
Murol et des Fontaines Pétrifiantes de Saint-
Nectaire, la montée au sommet du Puy de Dôme, 
en train panoramique et la visite de l' usine et du 
site de la source Volvic.

Prochains Rendez- vous :
•	 Dimanche 7 Juillet : Fête d' Eté animée par 

L'Escaufeto.
•	 24 et 25 Août : Participation au Corso Fleuri 

de la Fête de Maurs.
•	 7 Septembre : Participation au Forum des 

Associations.
•	 11 Novembre : Thé Dansant animé par Jean-

Bernard Loubeyre et son Orchestre.
•	 13 Décembre : Repas de fin d' année.

2019 est une année marquante pour la 
Ganelette : notre  groupe a pris possession dans 
ses nouveaux locaux, à l’Espace Socioculturel du 
Truel, Route de Saint-Cirques. 

Le sous-sol, initialement dédié au local technique,  
a été aménagé spécialement pour accueillir 
notre formation musicale, jusqu’à présent sans 
local dédié. L’espace est suffisamment spacieux 
pour recevoir 20 musiciens et plus.L’acoustique 
est très satisfaisante.
Un accès direct sur le Chemin des Teulières est 
un atout pour manutentionner nos instruments 

lors des fréquentes prestations. Deux autres 
pièces sont à notre disposition pour les cours 
particuliers des samedis matins qui sont la 
trompette, la percussion et le saxophone.

Un pique-nique inaugural en musique est prévu 
le Vendredi  5 Juillet 2019 à partir de 19h30 pour 
faire découvrir aux Maursois ce nouveau local. 
L’ensemble des musiciens remercie vivement 
l’équipe municipale pour avoir mené à bien cet 
aménagement de qualité.

Le calendrier 2019 des animations est complet 
avec des belles prestations en perspective : 
les cornets de Murat, le Festival de Banda à 
Combronde (63), la Fête de Villefranche de 
Rouergue et bien d’autres.

La Ganelette vous donne rendez-vous lors de 
ces prestations ainsi qu’au prochain forum des 
associations pour vous inscrire nombreux au 
cours de musique.

Contact :
Michel 06/52/72/15/81 ou laganelette@free.fr  

 Club  des Aînés

La Ganelette

Atomium  à Bruxelles
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Dans le bulletin municipal précédent nous 
avons présenté notre association qui a pour 
vocation d’entretenir et de valoriser une parcelle 
composée d’arbres forestiers et fruitiers, elle est 
située au lieu-dit « La Bourgade » sur la RD 419.
 
Grâce au labeur des adhérents et de 
sympathisants, de nombreux travaux ont été 
réalisés, suppression de végétaux, élagage pour 
la partie forestière, au verger, plantation de 
pommiers, taille d’hiver, greffes, création d’une 
pépinière, aération du sol et pose de paillis au 
pied des arbres etc…..Le renforcement des 
structures de soutien pour la vigne et du verger. 
La pose de nichoirs pour accueillir les oiseaux 
auxiliaires et d’abris diurnes pour les chauves-
souris. 
Les travaux de fin de printemps se poursuivent 
par l’éclaircissage des fruits et la taille en vert 
dite taille d’été, le nettoyage des sols au pied 
des arbres et rajout de paillage, l’observation 
de l’état des arbres fruitiers, prédateurs et 
maladies.

Pour ces activités nous invitons régulièrement 
le public par une publication dans le journal 
« La Montagne ». Et nous maintenons notre 
proposition d’offrir, à tout nouveau détenteur 
d’un permis de construire sur le territoire de la 
commune de Maurs un pommier de la variété « 
Reinette de Maurs ». 

Contact pour toute question :
Jean-Claude Gentil - 06 72 89 99 30 

Le Bois Verger de la Bourgade

2019 à l’Épicerie, c’est parti !!!

L’Épicerie, galerie d’Art contemporain a lancé le 
7 Juin sa deuxième saison.
La programmation des sept expositions 
proposées privilégie la qualité et l’ éclectisme : De 
la bande dessinée pour débuter   à  la sculpture, 
la peinture, la photo, des expositions individuelles 
et collectives pour susciter des confrontations de 
styles, de techniques, de sensibilités, de regards, 
au total  17 artistes plasticiens professionnels. La 
dernière exposition sera celle d’artistes locaux, 
amateurs mais pas moins passionnés  autour de 
l’é-toiles du peintre !
Notre programme détaillé se trouve sur le site 
de la commune de Maurs,  dans les offices de 
tourisme et dans  pas mal  des lieux fréquentés 
par les gens d’ici et d’ailleurs.

Nous proposons aussi un nouveau rendez vous, 
adossé à la Brocante du Comité des Fêtes de 
Maurs. Le 7 juillet, l ‘Épicerie « s’éclate » dans les 
rues et place et autres lieux d’exposition ouverts 
à des plasticiens et des artisans, pour retrouver 
l’esprit des Rencontres des Métiers d’Artisanat 
d’Art.  

Pour  ceux qui souhaiteraient suivre nos activités, 
nos prochains rendez vous, connaître nos projets, 
et nous en avons, vous pouvez communiquer 
votre adresse courriel à tousartzimut.maurs@
orange.fr pour qu’elle soit ajoutée à notre 
mailing de la newsletter , ou nous ne parlons pas 
que de nous...

Notre souhait est de fidéliser un public éloigné 
des lieux de culture plus repérés et prestigieux, 
de proposer un lieu de rencontre et d’échange. 
Les bénévoles sont la cheville ouvrière de ces 
projets. Sans eux,  rien n’est faisable, avec eux,  
rien n’est impossible !

Tous Art Zimut
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Belle fin de saison pour les 34 licenciés
du Tennis de Table du Pays de Maurs !

L’équipe 3 termine première du championnat 
de 3ème division et accèdera donc au niveau 
supérieur. Les vétérans du club réussissent une 
nouvelle fois à hisser leur équipe en deuxième 
division avec 4 victoires, 2 nuls et 1 défaite. 

En Départemental 2, l’équipe 2 termine à la 
troisième place de sa poule avec 2 victoires et 
3 défaites. C’est donc un bilan positif sur le plan 
sportif après une première partie de saison où la 
relégation fut évitée de justesse. 

L’équipe fanion, qui évolue dans la première 
division départementale, termine 6ème et reste 
en D1 pour la saison prochaine. Gageons que les 
défaites par le plus petit des écarts (6-8) sauront 
se transformer en victoire la saison prochaine.

Les très bons résultats par équipes sont 
indissociables des entrainements dirigés mis 
en place et du mélange des générations gage 
de performance et de bonne ambiance. Les 
résultats dans le championnat individuel ne sont 
pas en reste avec des joueuses et des joueurs qui 
ont fièrement représenté les couleurs de Maurs 

tant au niveau départemental que régional.

Enfin les adhérents du TTPM ont clôturé 
leur saison par l’organisation du Tournoi de 
Printemps. Les joueurs du Cantal, du Lot et de 
l’Aveyron ont répondu présent et c’est quelque 
43 joueurs qui se sont opposés à travers plus 
de 170 matchs. L’ensemble des médaillés des 
5 tableaux (places 1 à 4) se sont vus remettre 
des lots obtenus auprès des commerçants ainsi 
que des trophées offerts par les municipalités 
du bassin maursois. La journée a été ponctuée 
par un repas auquel plus de 40 personnes ont 
participé. Les bénévoles du club avaient pour 
l’occasion prévu des grillades. 

Ce tournoi ne pourrait être une réussite sans 
l’investissement de chacun et le soutient de la 
Mairie de Maurs que nous remercions pour la 
mise à disposition du matériel qui nous aura 
permis de recevoir dans les meilleures conditions 
les nombreux participants.

Dès à présent la saison prochaine se prépare. 
Si vous souhaitez nous rejoindre ou pour plus 
d’informations sur le club, n’hésitez pas à nous 
contacter via Facebook ou via notre site internet : 
www.tennis-de-table-pays-de-maurs.com

 Tennis de Table 
du Pays de Maurs
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ÊTRE MIEUX DANS SON CORPS C'EST AUSSI 
ÊTRE MIEUX DANS SA TÊTE

C'est reparti pour 2019, et bien plus encore pour 
2020 !

La retraite sportive Sud Cantal est  une 
association affiliée à la FFRS (fédération 
française de la Retraite sportive).

Sa vocation multi-sports, dans le cadre d'une 
réglementation  agrée JEUNESSE ET SPORT, 
n'est plus seulement adaptée aux plus de 50 
ans, ceci depuis les nouveaux statuts adoptés 
dans les différentes Assemblées Générales, 
nationales, régionales et départementales.

Elle favorise en toute sécurité la pratique 

conviviale et variée d'activités physiques et 
sportives.
Le club SUD CANTAL propose en effet chaque 
semaine la randonnée par demi-journée ou 
journée que ce soit en Châtaigneraie ou autre, la 
gymnastique au ROUGET-PERS et à CALVINET, 
le Yoga au ROUGET-PERS, le tir à l'arc au 
ROUGET-PERS, la danse au ROUGET-PERS et à 
ST-CONSTANT, et l'aquagym à MAURS.

Sont aussi proposées des journées à thème: 
rando, raquette, remise en forme, multi activités.

Pour toute information s'adresser à:
 
Nicole GRIVES - 04 71 64 78 97 - Présidente
Paul VIGNE - 04 71 43 74 05 - Vice-Président
Ginette DEPEIGNE - 04 71 62 27 69 - Trésorière

Retraite Sportive Sud Cantal

Des séances de natation ont lieu à la piscine 
couverte et chauffée du centre de vacances "La 
Châtaigneraie".
Elles sont encadrées par un surveillant de 
baignade, détenteur du BNSSA, qui donne de 
nombreux conseils à ceux qui le désirent.
Le bassin est divisé en 2 parties: une moitié avec 
2 lignes d'eau pour les nageurs et l'autre moitié 
pour des activités ludiques.

L'Association propose 21 séances de septembre 
à juin le vendredi de 19h à 20h: 7 en Septembre/
Octobre, 1 en Novembre, 5 en Mars/Avril, 8 en 
Mai/Juin. 
Ces séances sont ouvertes à tous, petits et grands 
(gratuit pour les moins de 6 ans accompagnés 
d'un adulte adhérent).
 
Contacts:  
Pierre Couderc au 04 71 49 01 54
Danièle Mayonobe au 04 71 46 78 90

 Aquabon, natation loisir
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Caisse d’Epargne et de Prévoyance d’Auvergne et du Limousin, Banque coopérative régie par les articles L512-85 et suivants du Code monétaire et 
financier, Société Anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance - Capital social de 360 000 000 euros Siège social : 63, rue Montlosier 
63000 Clermont-Ferrand  382 742 013 RCS Clermont-Ferrand - Intermédiaire en assurance immatriculé à l’ORIAS sous le n° 07 006 292 – Titulaire de la carte 
professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce » n° CPI 6302 2016 000 008 503 délivrée par la CCI du Puy-de-Dôme

Retrouvez votre commune
sur internet et les réseaux sociaux 

www.ville-maurs.fr
t Twitter : @Ville_Maurs

f Facebook : Les Rendez-Vous de Maurs
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SAINT-ETIENNE-DE-MAURS 
8 AVENUE D’AURILLAC 
TEL : 04 71 49 02 31 

Du lundi au samedi 

Horaires : 
Sans interruption du lundi au samedi de 9h00 à 19h30 
  Le dimanche de 9h00 à 12h30 

TOUTES VOS 
ENVIES SONT 
DANS VOTRE 

MAISON DE LA 
PRESSE

à MAURS

f Maison De La presse - Maurs - Cantal

LIBRAIRIE, PAPETERIE, CARTERIE

BIJOUX

COUTEAU Forge de Laguiole

TÉLÉPHONIE




